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* L’impôt de 9% au Québec peut être éliminé en demandant une dispense au niveau provincial. 
**Bénéfices des entreprises – Les revenues gagnés par une société non-résidente (ou entité enregistrée) 
lorsque les profits ne sont pas distribués à l’artiste, mais à une autre personne, que ce soit directement ou 
indirectement; une compagnie ou entité détenue par l’artiste ne se qualifie pas pour cette exemption.  
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Impôts canadiens sur les artistes étrangers 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

Artiste 

Situation 1 
Compagnie d’un pays étranger 
avec lequel le Canada a ratifié 

une convention fiscale qui 
comprend l’exemption de 

« Bénéfices des entreprises » et 
qui répond aux exigences de 

cette exemption**  
 

Situation 2 
Artiste américain gagnant 

moins que le montant 
exempt de 15,000 $ CAD, 

ou artiste étranger d’un 
autre pays gagnant moins 

que l’allocation de 5,000 $ 
CAD 

 

Situation 3 
Artiste américain gagnant plus 

que le montant exempt de 
15,000 $ CAD ou artiste 
étranger d’un autre pays 

gagnant plus que l’allocation de 
5,000 $ CAD 

 

Décision Décision Décision 

Demander une dispense 
primaire complète         

R-105 

Demander une dispense 
primaire  

« revenus et dépenses » R-105 
 

Payer la 
retenue de 15% 
 

Payer la 
retenue de 15% 
 

Si incorporé/enregistré: demander un numéro d’entreprises (RC-1) 
 

L’ARC émet une décision sur la dispense et la transmet à l’artiste et à l’acheteur 
 

L’acheteur effectue une retenue si nécessaire 

L’acheteur émet le T4A-NR à l’artiste et à l’ARC 
 

Fin de l’année : l’artiste complète les rapports T2 et T4. Un 
artiste étant rémunéré directement comme personne physique 

pourrait avoir à compléter un rapport T1.  

Retenue à la source fédérale de 15%  
Il existe trois situations de retenue à la source d’impôt fédéral applicables à un non-résident. 

Chacune des situations et leurs options de planification fiscale sont décrites ci-dessous. 
*La province du Québec requiert une retenue d’impôts additionnelle de 9% à la source. 

 



Septembre 2015 

*Il y a présentement un projet de loi au Canada qui pourrait éliminer la nécessité de demander une 
exonération d’impôts R-102 dans certains cas. 
** Ce même projet de loi éliminerait la nécessité d’émettre des déclarations de renseignements T4 dans 
certains cas.  
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Impôts canadiens sur les employés et les sous-traitants de 

l’artiste étranger 

« Retenue secondaire » 

 

 

 
 

 

 

 

L’artiste étranger doit retenir 15% sur tous les montants versés à ses employés et sous-
traitants en rapport aux prestations fournis au Canada 

 

On doit évaluer de concert les décisions portant sur la demande de dispense R-102/R-105 
secondaire pour les employés et sous-traitants et sur la demande de dispense primaire R-

105 pour déterminer ce qui est le plus avantageux  
 

*Sont exemptés d’impôts canadiens : tout employé et sous-traitant résident des États Unis qui 
gagne moins que 15,000 $ CAD et tout employé et sous-traitant résident d’un autre pays qui 
gagne mois que 5,000 $ CAD. De plus, tout employé et sous-traitant résident d’un pays avec 
lequel le Canada a ratifié une convention fiscale et qui n’est pas un musicien (ex. gérant de la 

tournée, technicien de son, etc.) sont exemptés d’impôts.   

Préparer demande de dispense secondaire R-102/R-105 ���� 
Demander de concert des numéros d’identification-impôt 

(NII) pour tous les employés et sous-traitants. 
 

Retenir 15% des 
paiements versés aux 
employés et sous-

traitants. Envoyer les 
montants retenus à 

l’ARC. 
 

L’ARC envoie sa décision à l’employeur étranger 
 

**Fin de l’année: émettre les déclarations de renseignements T4 aux 
employés et sous-traitants. 

 

Décision 

Employeur effectue les retenues si nécessaire et envoie les montants à l’ARC 
 


